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Voorzitterschap: de heer Jan Béghin, voorzitter. 

Présidence : M. Jan Béghin, président. 
 

 
 

MONDELINGE VRAAG 
 
 

 
QUESTION ORALE 

 
 

De voorzitter.- Aan de orde is de interpellatie van 
de heer Pesztat. 
 
 
 
 

M. le président.- L'ordre du jour appelle la 
question orale de M. Pesztat. 
 

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER 
YARON PESZTAT 

 
AAN DE HEER CHARLES PICQUÉ, 
MINISTER-PRESIDENT VAN DE BRUS-
SELSE HOOFDSTEDELIJKE REGE-
RING, BELAST MET PLAATSELIJKE 
BESTUREN, RUIMTELIJKE ORDE-
NING, MONUMENTEN EN LAND-
SCHAPPEN, STADSVERNIEUWING, 
HUISVESTING, OPENBARE NETHEID 
EN ONTWIKKELINGSSAMENWER-
KING,  

 
betreffende "de gevolgen van een vonnis 
inzake een onteigening in de Zuidwijk". 

 

QUESTION ORALE DE M. YARON 
PESZTAT 

 
À M. CHARLES PICQUÉ, MINISTRE-
PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT DE 
LA RÉGION DE BRUXELLES-
CAPITALE, CHARGÉ DES POUVOIRS 
LOCAUX, DE L'AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE, DES MONUMENTS ET 
SITES, DE LA RÉNOVATION URBAINE, 
DU LOGEMENT, DE LA PROPRETÉ 
PUBLIQUE ET DE LA COOPÉRATION 
AU DÉVELOPPEMENT,  

 
concernant "les conséquences d'un 
jugement relatif à une expropriation dans le 
quartier du Midi". 

 
 
 

De voorzitter.- De heer Pesztat heeft het woord. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- 

Oorspronkelijk was deze mondelinge vraag een 

dringende vraag. Ik hoop dan ook dat de voorzitter 

me toestaat om enigszins van mijn tekst af te 

wijken. 
 
Mijn vraag betreft een onteigening in de Zuidwijk 

naar aanleiding van de moeizame stads-

vernieuwing waar de gemeente, het Brussels 

Gewest en de nv Brussel-Zuid al zeventien jaar 

mee bezig zijn.  
 
Eind jaren tachtig kwam de hogesnelheidstrein 

naar het Zuidstation. Het was de aanleiding voor 

een stedenbouwkundige renovatie om de wijk 

M. le président.- La parole est à M. Pesztat. 
 
M. Yaron Pesztat.- Il s'agit à l'origine d'une 
question d'actualité que nous avons décidé de 
transformer en question orale, de commun accord 
avec le ministre-président. Pour cette raison, 
j'espère que vous me permettrez de m'écarter un 
peu du texte, du moins dans les considérations 
générales. Quant aux questions, ce seront celles 
qui figuraient dans le texte de la question 
d'actualité.  
 
Le jugement qui est intervenu concerne un bien 
exproprié dans le quartier du Midi, dans le cadre 
de l'opération de "rénovation urbaine" qu'y mènent 
depuis près de dix-sept ans la commune, la Région 
et la SA Bruxelles-Midi. Cette opération a connu 
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nieuw leven in te blazen.  
 
Er werd een plan besteld bij een studiebureau, dat 

in Bijzondere Bestemmingsplannen (BBP) werd 

vertaald. Helaas liep het grondig fout. 
 
De vastgoedsector heeft zich namelijk op de wijk 

gestort en de prijzen van de woningen omhoog 

gejaagd. Tegelijkertijd daalde de vraag naar 

kantoorruimte, waardoor de plannen van de 

overheid in het water vielen. Bovendien was de nv 

Brussel-Zuid steeds onvoldoende gefinancierd. 
 
Later hebben het gewest, de gemeente en de NV 

Brussel Zuid gepoogd het project nieuw leven in te 

blazen. Er zijn een aantal vergunningen 

afgegeven, andere vergunningen volgen weldra en 

er werden nieuwe kantoorgebouwen opgetrokken. 

Voor het overige wordt de wijk nog steeds 

gedomineerd door braakliggende terreinen, 

werken die aan de gang zijn of die werden 

stopgezet, verlaten gebouwen en stadskankers. 
 
Hopelijk komt er nu een nieuwe dynamiek op 

gang. De toekomst zal dat uitwijzen. 
 
Voor de uitvoering van dit project werden van bij 

de aanvang de stedenbouwkundige plannen 

gekoppeld aan onteigeningsplannen. Die laatste 

werden bijna nooit uitgevoerd en van het 

belangrijkste onteigeningsplan is de termijn 

onlangs verstreken. In het kader daarvan werd op 

het laatste ogenblik nog een onteigening 

doorgevoerd. De rechtbank heeft daarover een 

vonnis geveld waarover ik u wens te interpelleren. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

beaucoup de déboires. Nous avons déjà eu 
l'occasion d'en débattre dans cette enceinte. J'ai 
interpellé il y a peu le ministre-président sur ce 
sujet, qui a fait l'objet d'un vaste débat en séance 
plénière. Nous avons eu l'occasion de refaire 
l'historique du dossier, des difficultés rencontrées 
et des perspectives d'avenir.  
 
A la fin des années 1980, l'arrivée du TGV à 
Bruxelles - en l'occurrence à la gare du Midi - a 
incité la Région à mener une vaste opération de 
rénovation urbaine dans le quartier du Midi, afin 
de le redynamiser. L'arrivée du TGV représentait 
un potentiel de dynamisme économique, à l'instar 
de ce qui s'était passé dans d'autres villes 
européennes.  
 
La Région a commandé un plan de rénovation 
urbaine à un bureau d'étude. Ce plan a été ensuite 
coulé en force de loi dans des PPA. 
Malheureusement, cette opération a échoué, ou a 
en tout cas eu beaucoup de mal à démarrer.  
 
L'annonce de la volonté publique d'opérer une 
vaste rénovation du quartier a suscité l'appétit du 
secteur immobilier. Les promoteurs se sont rués 
sur le quartier, ont acheté à tour de bras et ont fait 
grimper les prix de manière faramineuse. Ce 
phénomène, allié à une conjoncture de baisse de la 
demande de bureaux, a compromis la réalisation 
de l'opération imaginée par les pouvoirs publics. A 
ces motifs d'échec, il faut ajouter celui de la sous-
capitalisation de la SA Bruxelles-Midi, et cela dès 
le départ, mais plus encore sous le gouvernement 
suivant.  
 
Tous ces ingrédients expliquent comment une 
ambition importante et légitime au départ finit par 
déboucher sur un fiasco urbanistique. 
 
Par après, tant bien que mal, la Région, la 
commune et le bras opérationnel immobilier de la 
Région - la SA Bruxelles Midi - ont tenté de 
remonter la pente et de relancer à grand peine la 
dynamique de l'investissement. Aujourd'hui, on 
voit quelques timides soubresauts, puisque des 
permis ont été délivrés, que d'autres vont encore 
l'être et que certains immeubles de bureaux neufs 
ont déjà vu le jour. Mais, quand on se promène 
dans le quartier, le spectacle reste assez 
lamentable, puisqu'il est fait de terrains vagues, de 
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De voorzitter.- Het betreft hier geen interpellatie, 
maar een mondelinge vraag. Gelieve uw spreektijd 
te beperken. 
 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Dit vonnis 

werd uitgesproken door het vredegerecht van Sint-

Gillis op 30 mei 2007. Het is zeer streng wat de 

overwegingen en conclusies betreft.  
 
In de overwegingen geeft het vonnis het gewest de 

schuld van de uit de hand gelopen situatie. Het 

vonnis stelt het gewest verantwoordelijk voor het 

verval, vertragingstactieken, systematische en 

ernstige inbreuken op de volksgezondheid, het 

overleveren van de wijk aan huisjesmelkers, 

verstoring van het dagelijks leven en verregaand 

misprijzen voor de rechten van de onteigenden. 
 
Door deze verrassende uitspraak moet het gewest 

naast de waarde van het onteigende gebouw en de 

schadeloosstelling voor hergebruik, ook een 

schadevergoeding betalen voor de gemiste huur-

inkomsten, de onroerende voorheffing en de 

brandverzekering terugbetalen en ook een morele 

schadevergoeding betalen. Het totale bedrag is zes 

keer zoveel als de waarde van het gebouw, die 

vastgesteld werd door het comité tot aankoop van 

onroerende goederen. 
 
Als deze uitspraak gevolgd wordt in andere zaken, 

kan dat erg duur uitvallen voor het gewest. Zelfs 

chantiers en cours ou à l'arrêt, d'immeubles à 
l'abandon, de chancres.  
 
C'est un quartier qui reste sinistré du fait de cette 
opération manquée. Nous espérons néanmoins 
que, in fine, la dynamique sera relancée. 
Aujourd'hui, il y a quelques timides signes qui 
semblent positifs. L'avenir nous dira comment le 
dossier aura évolué.  
 
Pour réaliser cette opération, depuis le début, les 
plans d'urbanisme ont été assortis de plans 
d'expropriation, qui en fait n'ont quasiment jamais 
été mis en oeuvre et dont le principal est venu à 
échéance il y a peu. Une expropriation a été 
réalisée juste avant l'échéance. Cette expropriation 
fait l'objet aujourd'hui d'un jugement sur lequel je 
voudrais vous interpeller.  
 
M. le président.- M. Pesztat, vous ne faites pas 
une interpellation, mais vous posez une question. 
Vous avez déjà dépassé le temps qui vous était 
imparti. Veuillez être plus bref, s'il vous plait. 
 
M. Yaron Pesztat.- Ce jugement a été rendu le   
30 mai 2007 par la Justice de paix du canton de 
Saint-Gilles. Il est extrêmement sévère à la fois 
dans ses attendus et dans ses conclusions.  
 
Dans ses attendus, le jugement refait tout 
l'historique de l'opération et considère que la 
Région est coupable d'avoir laissé la situation se 
dégrader. Il l'accuse même d'avoir organisé la 
dégradation. Le jugement fait état d'une stratégie 
de pourrissement, accuse la Région de manoeuvres 
dilatoires, d'infractions systématiques graves à 
l'hygiène publique, d'avoir livré le quartier aux 
marchands de sommeil, et va même jusqu'à 
évoquer un trouble moral grave de la vie 
quotidienne et une atteinte aux droits de l'homme 
de l'exproprié, qui auraient été bafoués. 
 
Quels que soient les considérants de ce jugement, 
qui sont parfois surprenants, il n'en demeure pas 
moins que la Région de Bruxelles-Capitale se 
trouve aujourd'hui condamnée à payer, outre la 
valeur de l'immeuble exproprié telle que fixée par 
le Comité d'acquisition de l'Etat et l'indemnité de 
réemploi, des indemnités pour le chômage locatif, 
le remboursement du précompte immobilier, le 
remboursement de l'assurance incendie, le 
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als er geen onteigeningen meer volgen, kan het 

gebeuren dat eigenaars van het gewest schade-

vergoedingen zullen eisen. Bovendien zou dat het 

verloop van de operatie bemoeilijken. 
 
Zal het gewest beroep aantekenen? Hoe groot 

schat u het risico dat deze uitspraak inderdaad 

navolging krijgt in andere zaken? 
 
Zult u het beleid van het gewest en van de NV 

Brussel-Zuid herzien? Verandert de uitspraak uw 

visie op de stadsvernieuwing in deze wijk? 
 
Een jaar geleden pleitte ik er al voor om in plaats 

van de aanpak die u hanteerde in deze wijk een 

meer traditionele vorm van stadsvernieuwing toe 

te passen. U moet het stedelijk weefsel herstellen, 

de gebouwen vernieuwen, bijbouwen wat mogelijk 

is en uw grandioze, maar onuitvoerbare ambities 

bijstellen. 
 

dommage affectif ainsi que le dommage moral - le 
tout depuis 1991 -, pour un montant total six fois 
supérieur au montant arrêté par le Comité 
d'acquisition. 
 
Si ce jugement restait isolé, il ne vaudrait pas la 
peine que je vous interroge. Mais s'il devait faire 
jurisprudence, cela risquerait de coûter très cher à 
la Région, notamment si d'autres expropriés 
décidaient à leur tour de contester les montants des 
expropriations à venir. Et même s'il n'y a plus 
d'expropriations, il se pourrait très bien que des 
propriétaires, forts du jugement prononcé, 
attaquent d'initiative la Région en dommages-
intérêts pour faute. Ce qui, d'une part, coûterait 
très cher et, d'autre part, aurait des conséquences 
pour la suite des opérations. 
 
Dès lors, la Région compte-t-elle faire appel ? 
Comment évaluez-vous le risque de jurisprudence 
de ce jugement, que ce soit à la suite d'autres 
expropriations ou de la décision de propriétaires, 
forts du jugement et prenant appui sur celui-ci, de 
poursuivre la Région en dommages-intérêts pour 
faute ? 
 
Envisagez-vous de revoir en tout ou en partie la 
politique menée jusqu'à présent par la Région et 
par la SA Bruxelles-Midi ? Tirez-vous un 
enseignement de ce jugement sur la manière de 
conduire à l'avenir les opérations de rénovation 
urbaine dans ce quartier ? 
 
Je rappelle qu'à l'issue de l'interpellation que 
j'avais déposée il y a près d'un an, j'avais mis 
clairement en évidence que deux pistes différentes 
pouvaient être suivies pour la rénovation du 
quartier du Midi, soit celle qui a été choisie par la 
Région, soit celle que je préconisais pour ma part 
et qui consistait pour la Région à changer 
radicalement son fusil d'épaule et à mener dans le 
quartier une opération de rénovation urbaine au 
sens traditionnel du terme.  
 
Il s'agissait de mobiliser un ensemble de moyens et 
d'outils pour recoudre le tissu urbain, pour rénover 
le bâti, pour reconstruire ce qui peut l'être encore 
et d'abandonner les ambitions relativement 
grandioses que vous nourrissiez par le passé et qui 
n'ont pas pu être mises en oeuvre jusqu'à présent. 
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De voorzitter.- De heer Picqué heeft het woord. 
 
De heer Charles Picqué, minister-president (in 
het Frans).- De plannen met betrekking tot dit 

project zijn in een bijzonder bestemmingsplan 

vastgelegd, dat nog altijd van kracht is.  
 
Bij de overname van dit dossier heeft de huidige 

regering niettemin drie voorwaarden vastgesteld: 

het Aankoopcomité moest de waarde van de 

goederen vaststellen, er moest geld komen om de 

betrokken personen sneller schadeloos te stellen 

en de vergunningen moesten worden ingediend. 

Die drie voorwaarden zijn vervuld.  
 
U vraagt of de nv Brussel Zuid wel het gepaste 

orgaan was om de onteigeningen en evaluaties uit 

te voeren. Bepaalde evaluaties leken ons 

inderdaad twijfelachtig. Dat is de reden waarom 

wij een beroep hebben gedaan op het 

Aankoopcomité.  
 
De nv Brussel Zuid heeft beslist een herziening 

van het vonnis te vragen. Er zijn meerdere redenen 

om tegen het vonnis in beroep te gaan. In de eerste 

plaats moet het foutief gedrag dat het gewest 

wordt aangewreven, formeel worden ontkend. De 

vrederechter lijkt bovendien meer aandacht te 

hebben besteed aan de argumenten van de 

onteigende partij dan aan die van de onteigenende 

partij.  
 
Een operatie zoals deze volgt een bepaalde logica. 

De meeste partijen, waaronder ECOLO, hebben 

die logica verdedigd en de oprichting van 

kantoorzones rond de treinstations is in het 

gewestelijk ontwikkelingsplan opgenomen. Wat te 

betreuren valt, is de traagheid waarmee het 

project van de grond komt. Het project was 

waarschijnlijk sneller vooruitgegaan als het in 

handen van privéprojectontwikkelaars was 

geweest, maar de regering wou de controle over 

deze operatie houden. 
 
Dit vonnis zal wellicht niet als gezaghebbend 

worden beschouwd, aangezien de specificiteit van 

het geval aantoonbaar is: het gebouw is vele jaren 

onbewoond gebleven. De rechter heeft met dit 

element rekening gehouden. 
 
Men zou over schade kunnen spreken, onder meer 

M. le président.- La parole est à M. Picqué. 
 
M. Charles Picqué, ministre-président.- Les 
intentions concernant ce projet ont intégrées dans 
un Plan particulier d'aménagement (PPA), qui 
reste d'actualité. J'ai par ailleurs déjà répondu aux 
questions relatives à ce dossier. 
 
Lorsqu'il a repris en charge ce dossier, l'actuel 
gouvernement a stipulé trois conditions : que ce 
soit le Comité d'acquisition qui fixe la valeur des 
biens, que des fonds soient réunis pour accélérer 
l'indemnisation des personnes concernées, et que 
des permis soient déposés. Ces trois conditions ont 
été remplies.  
 
Quant à savoir si Bruxelles Midi était l'organe 
indiqué pour procéder à des expropriations et des 
évaluations, je vous avais déclaré que certaines 
évaluations me semblaient sujettes à 
questionnement. Raison pour laquelle nous nous 
étions adressés au Comité d'acquisition. C'est 
d'ailleurs celui-ci qui est désormais chargé des 
négociations. 
 
Après examen du jugement, Bruxelles-Midi a 
décidé de demander la révision de celui-ci. Les 
raisons m'amenant à aller en recours contre le 
jugement sont de plusieurs ordres.  
 
Tout d'abord, le comportement fautif imputé à la 
Région doit être formellement contesté. 
 
Je suis néanmoins le premier à reconnaître qu'un 
débat à ce sujet est souhaitable.  
 
Le juge de paix semble par ailleurs avoir été 
relativement peu attentif aux arguments de la 
partie expropriante et davantage aux arguments de 
la partie expropriée. Il s'agit d'attendus assez 
surprenants, un avis d'ailleurs partagé par d'autres. 
 
Une opération comme celle-ci a sa cohérence ; la 
plupart des partis, dont le vôtre, l'ont d'ailleurs 
défendue, en plaidant pour la promotion de zones 
de bureaux aux alentours des gares. Elle reste aussi 
d'actualité, vu que cet élément est repris par le 
Plan régional de développement (PRD).  
 
Il y a plutôt lieu de déplorer une certaine lenteur 
dans la phase opérationnelle, liée à des facteurs 
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ook morele schade. Sommige overwegingen van 

het vonnis zijn verbazend.  
 
Van de 165 huizen zijn er al 140 onteigend. 

Sommige onteigeningen zijn nog lopende. Het 

gewest dient de onteigeningen zo snel mogelijk af 

te ronden, zeker nu een aantal voorwaarden 

daartoe vervuld zijn. 
 
Het is niet aan mij om in te schatten of er voor 

andere gebouwen een gelijkaardig vonnis zal 

worden geveld. Dat is het domein van de 

rechtspraak. 
 
Ondanks het gespannen klimaat waarin dit dossier 

baadt, was ik bereid uw dringende vraag te 

beantwoorden. 
 

que vous avez soulignés. Il est vraisemblable que 
cette opération aurait sans doute été menée plus 
rapidement si elle avait été confiée à des 
promoteurs privés. Néanmoins, l'intention initiale 
était d'encadrer et de réguler l'opération en 
question. 
 
Par ailleurs, Il convient d'établir une évaluation 
juste, une tâche qui revient au Comité d'acquisition 
et non à la Région. Celle-ci ne peut pas contester 
la valeur d'un bien telle que fixée par le Comité 
d'acquisition. 
 
Le risque que ce jugement fasse jurisprudence 
semble raisonnablement limité. Il est évident qu'il 
existe des raisons objectives expliquant la 
singularité du jugement, notamment le fait que 
l'immeuble concerné par cette affaire soit demeuré 
inoccupé depuis de longues années. Cet élément a 
été apprécié par le juge, qui a évalué 
l'improductivité de l'immeuble avant d'exprimer 
son point de vue.  
 
Un débat peut avoir lieu sur la notion de 
dommage, en ce compris le dommage moral. 
Certaines références dans les attendus sont assez 
étonnants. 
 
Sur les 165 maisons à exproprier, 140 l'ont déjà 
été. Des plans d'expropriation sont encore en 
cours. L'attitude de la Région dans ce dossier doit 
consister à faire aboutir le plus vite possible cette 
opération, compte tenu du fait qu'un certain 
nombre de conditions ont été remplies, y compris 
au niveau de Beliris.  
 
Je ne peux pas m'exprimer ici sur la probabilité de 
voir rendre un jugement semblable, ou qui aille 
dans le même sens, pour d'autres immeubles. Ce 
parlement n'est pas le lieu d'interférer avec des 
considérations d'ordre judiciaire.  
 
Je tiens aussi à signaler que je n'ai pas refusé de 
répondre à votre question d'actualité, malgré le 
climat difficile dans lequel est traité ce dossier. 
 
 

De voorzitter.- De heer Pesztat heeft het woord. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Mijnheer 

Picqué, ik heb nooit gezegd dat mijn vraag 

M. le président.- La parole est à M. Pesztat. 
 
M. Yaron Pesztat.- M. Picqué, je suis d'autant 
plus d'accord avec vous que je n'ai jamais dit que 
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geweigerd werd. 
 
Het comité tot aankoop van onroerende goederen 

bepaalt inderdaad de prijs. Dat is gezonder dan 

wanneer Brussel-Zuid het zou doen. 
 
Het comité stelt echter abnormaal lage prijzen 

voor, omdat het uitgaat van de gemiddelde waarde 

van de transacties in de wijk, die al vele jaren 

daalt. Het huis waarover we spreken werd geschat 

op 100.000 euro. Daarmee kun je elders in Brussel 

onmogelijk een gelijkaardig goed kopen. Hier 

klopt dus iets niet. 
 
Ik vrees dan ook dat er nog heel wat rechtszaken 

zullen volgen wanneer het comité dergelijke 

schattingen blijft maken. Dat is echter niet uw 

rechtstreekse verantwoordelijkheid. 
 
Het gewest heeft het geplande bedrag nog steeds 

niet betaald. De termijn hiervoor loopt binnen 

twee dagen af. Daarna moet het gewest mogelijk 

dwangsommen betalen, namelijk 1.000 euro per 

dag. Bent u zich daarvan bewust? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De heer Charles Picqué, minister-president (in 
het Frans).- We hebben daarvoor voorlopige 

bedragen uitgetrokken. 
 

ma question avait été refusée. Cette accusation ne 
vient pas de moi.  
 
D'abord, il est vrai que c'est le Comité 
d'acquisition qui fixe les prix. Il est préférable qu'il 
en soit ainsi, plutôt que ce soit Bruxelles Midi qui 
le fasse. Ce n'était pas très sain. Nous en avons 
déjà discuté la fois passée.  
 
Force est de constater que les prix que propose le 
Comité d'acquisition sont anormalement bas. A 
partir du moment où il se base sur le montant 
moyen des transactions qui ont lieu dans le 
quartier, qui est dégradé depuis de nombreuses 
années, les prix sont forcément particulièrement 
bas. En l'occurrence, la maison dont on parle a été 
évaluée à 100.000 euros. Vous savez très bien 
qu'avec un tel montant, il est impossible de 
racheter un bien semblable ailleurs à Bruxelles. 
Donc il y a effectivement quelque chose qui ne va 
pas, même si on peut se réjouir que ce soit 
désormais le Comité d'acquisition qui fixe les prix.  
 
Je mentionne ceci pour évoquer le risque de 
jurisprudence. Je crains qu'il y ait 
systématiquement contestation si le Comité 
d'acquisition continue à fixer des montants de cet 
ordre-là, et ce serait compréhensible. Mais ce n'est 
pas de votre responsabilité directe. Vous n'êtes pas 
le Comité d'acquisition de l'Etat. 
 
Ensuite, j'ai une question complémentaire et une 
inquiétude. A ma connaissance, le montant arrêté 
n'a toujours pas été payé. Il y a un délai qui court 
et qui vient à échéance dans deux jours. Passé ce 
délai, la Région bruxelloise risque de devoir payer 
des astreintes assez importantes, de l'ordre de 
1.000 euros par jour. Est-on bien conscient de ce 
risque ? 
 
M. Charles Picqué, ministre-président.- Nous 
avons veillé à ce que des montants provisionnels 
soient assurés. Nous verrons. Des initiatives ont 
été prises en ce sens. 
 
 

- Het incident is gesloten. 
 
 
 
 

- L'incident est clos. 
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INTERPELLATIE 
 
 

INTERPELLATION 
 

De voorzitter.- Aan de orde is de interpellatie van 
de heer Draps. 
 
 
 
 

M. le président.- L'ordre du jour appelle 
l'interpellation de M. Draps. 
 

INTERPELLATIE VAN DE HEER WILLEM 
DRAPS 

 
TOT DE HEER EMIR KIR, STAATS-
SECRETARIS VOOR HET BRUSSELS 
HOOFDSTEDELIJK GEWEST, BE-
VOEGD VOOR OPENBARE NETHEID 
EN MONUMENTEN EN LANDSCHAP-
PEN,  

 
betreffende "de gevolgen van de 
beschikking van 2 maart 2007 van de 
voorzitter van de Rechtbank van eerste 
aanleg van Brussel betreffende de 
bescherming van het Engelandplateau in 
Ukkel". 

 
 
 

INTERPELLATION DE M. WILLEM DRAPS 
 
 

À M. EMIR KIR, SECRÉTAIRE D'ÉTAT 
À LA RÉGION DE BRUXELLES-
CAPITALE, CHARGÉ DE LA 
PROPRETÉ PUBLIQUE ET DES 
MONUMENTS ET SITES,  

 
 

concernant "les conséquences de 
l'ordonnance rendue le 2 mars 2007 par le 
président du Tribunal de première instance 
de Bruxelles concernant le classement du 
Plateau Engeland à Uccle". 

 

De voorzitter.- De heer Draps heeft het woord. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- De 

voorzitter van de rechtbank van eerste aanleg van 

Brussel heeft op 2 maart 2007 een beschikking 

uitgevaardigd over de bescherming van het 

Engelandplateau in Ukkel. Ondanks het 

controversiële karakter van dit stedenbouwkundige 

dossier, heeft men over deze beschikking haast niet 

gecommuniceerd.  
 
Wat is de houding van het gewest in dit dossier?  
 
Op basis van artikel 222 van het Brussels wetboek 

van ruimtelijke ordening (BWRO) veroordeelt de 

beschikking het gewest ertoe een besluit tot 

bescherming te nemen voor het Engelandplateau, 

en dit besluit maximaal 30 dagen na de betekening 

van de beschikking te publiceren in het Staatsblad, 

op straffe van 2.500 euro per dag. 
 
De vzw SOS Kauwberg, een Ukkelse milieu-

verening, had op 13 september 2005 al een vraag 

M. le président.- La parole est à M. Draps. 
 
M. Willem Draps.- Par cette interpellation, je 
souhaiterais donner de la publicité à une 
ordonnance rendue par le président du Tribunal de 
première instance de Bruxelles concernant un 
problème urbanistique brûlant à Uccle. 
Curieusement, cette question n'a pas fait l'objet de 
communications de presse et d'une publicité, 
malgré son importance dans le débat qui entoure la 
question du classement éventuel du Plateau 
Engeland.  
 
C'est avec un peu de retard que je vous interroge 
aujourd'hui sur l'attitude de la Région dans ce 
dossier, dans l'attente des décisions qui devaient 
tomber sur le plan judiciaire.  
 
En date du 2 mars 2007, le président du Tribunal 
de première instance a condamné la Région à 
prendre un arrêté de classement du Plateau 
Engeland à Uccle, sur base de l'article 222 du 
Code bruxellois de l'aménagement du territoire 
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tot bescherming ingediend. 
 
De Koninklijke Commissie voor Monumenten en 

Landschappen (KCML) beantwoordde de vraag 

tot bescherming op 2 februari 2006 met een 

gunstig advies, met uitzondering van de gebouwen 

die zich al op het Engelandplateau bevinden en 

van een terrein van 6,3 ha dat in het GBP staat 

vermeld als woongebied met residentieel karakter 

(een strook van 20 meter onmiddellijk naast het 

groengebied met hoogbiologische waarde zou wel 

worden beschermd). 
 
De KCML stond gunstig tegenover het verzoek van 

de vereniging SOS Kauwberg, maar diende 

rekening te houden met de bepalingen van het 

gewestelijk bestemmingsplan en de noodzaak om 

de verschillende zones van het Engelandplateau 

harmonieus in elkaar te laten overlopen.  
 
Het vonnis heeft niet alleen een aantal 

onmiddellijke praktische gevolgen, maar rakelt 

ook het probleem van de interpretatie van 

artikel 222, § 2, eerste lid, van het Brussels 

wetboek van ruimtelijke ordening opnieuw op.  
 
Dat artikel betreffende de beschermingsprocedure 

verschilt op twee wezenlijke punten van 

artikel 210, § 2, eerste lid van hetzelfde wetboek 

betreffende de procedure voor de inschrijving op 

de bewaarlijst. Een eerste punt is dat het gunstig 

advies van de KCML vrijblijvend is voor de 

bewaringsprocedure, terwijl dit verplicht is voor 

de beschermingsprocedure.  
 
Artikel 210 bepaalt voorts dat "de regering de 

procedure voor de inschrijving op de bewaarlijst 

kan aanvatten", terwijl artikel 222 de regering 

geen ruimte lijkt te laten, aangezien het bepaalt 

dat "de regering de beschermingsprocedure in 

gang zet". Dat zou willen zeggen dat wanneer de 

regering een verzoek ontvangt dat in overeen-

stemming is met artikel 222 en de KCML een 

gunstig advies uitbrengt, zij verplicht is de 

beschermingsprocedure aan te vatten.  
 
In de huidige stedenbouwkundige context is dit 

geen onbelangrijk gegeven. De vrees bestaat dat 

elk groot vastgoedproject kan worden verhinderd 

of vertraagd door een verzoek om een 

beschermingsprocedure. Wij hebben hier in een 

(COBAT), et à le publier au Moniteur dans les 30 
jours de la notification de l'ordonnance, sous peine 
d'une astreinte de 2.500 euros par jour. 
 
L'asbl SOS Kauwberg, association de défense de 
l'environnement particulièrement active à Uccle, 
avait introduit une demande de classement le 13 
septembre 2005. 
 
La Commission royale des Monuments et des Sites 
(CRMS) a rendu le 2 février 2006 un avis 
favorable sur cette demande, à l'exclusion de ce 
qui est déjà construit aujourd'hui sur le Plateau 
Engeland et d'un terrain de 6,3 ha indiqué au 
PRAS en zone d'habitation à prédominance 
résidentielle, à l'exception d'une bande de vingt 
mètres mitoyenne de la zone verte à haute valeur 
biologique. 
 
En réalité, la CRMS était favorable à la demande 
de SOS Kauwberg, mais la modalisait en fonction, 
d'une part, de ce qui est indiqué au PRAS et, 
d'autre part, de la nécessité d'assurer une transition 
harmonieuse entre les différentes zones sur le 
Plateau Engeland. Outre les conséquences 
pratiques et immédiates de l'ordonnance rendue 
par le président du Tribunal de première instance, 
cette décision pose tout le problème - pendant 
depuis de longues années - de l'interprétation à 
donner à l'article 222, § 2, alinéa 1er du COBAT. 
 
Cet article relatif à l'ouverture de la procédure de 
classement comprend deux différences essentielles 
par rapport au libellé de l'article 210, § 2, alinéa 
1er du même Code, qui est relatif à la procédure 
d'inscription sur la liste de sauvegarde. L'article 
210 indique "après avoir pris, s'il l'estime utile, 
l'avis de la Commission royale des Monuments et 
des Sites", tandis que l'article 222 ne laisse pas 
cette latitude au gouvernement. L'avis favorable de 
la Commission royale des Monuments et des Sites 
est un préalable obligatoire pour pouvoir entamer 
la procédure de classement. Pour la procédure de 
sauvegarde, l'avis de la CRMS est donc facultatif. 
Pour la procédure de classement, il est obligatoire. 
 
L'article 210 indique ensuite que "le gouvernement 
peut également entamer la procédure d'inscription 
sur la liste de sauvegarde", tandis que l'article 222 
ne semble pas laisser de latitude puisqu'il précise 
que "le gouvernement entame la procédure de 



 I.V. COM (2006-2007) Nr. 86 28-06-2007 C.R.I. COM (2006-2007) N° 86 14 
 COMMISSIE  

RUIMTELIJKE ORDENING 
 COMMISSION  

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
 

 

 
 

 
 

Brussels Hoofdstedelijk Parlement – Integraal verslag – Commissie voor de ruimtelijke ordening – Zitting 2006-2007 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale – Compte rendu intégral – Commission de l’aménagement du territoire – Session 2006-2007 

 

recent verleden al heel wat voorbeelden van 

gezien. 
 
Volgens artikel 210 van het BWRO gaat het, bij de 

procedure voor de inschrijving op de bewaarlijst, 

om een mogelijkheid en niet om een verplichting. 

Dat in tegenstelling tot de Code wallon de 

l'aménagement du territoire (CWATUP). Uit de 

voorbereidende werkzaamheden van de 

ordonnantie van 4 maart 1993 blijkt ook dat 

hierdoor de wetgever excessieve aanvragen wil 

weren. 
 
Inzake artikel 222 van het BWRO is de inter-

pretatie echter onzeker. Er is hierover geen juris-

prudentie van de Raad van State en de vorige 

regering is er steeds van uitgegaan dat de 

procedure slechts moet worden opgestart als de 

regering daarom wordt gevraagd. Het BWRO 

bepaalt immers dat de regering het advies van de 

Koninklijke Commissie voor Monumenten en 

Landschappen kan of moet vragen vooraleer de 

inschrijvings- of beschermingsprocedure aan te 

vatten.  
 
Deze adviesprocedure zou zinloos zijn als, zoals in 

het Waals gewest, de regering verplicht was de 

inschrijvings- of beschermingsprocedure aan te 

vatten zodra een daartoe gemachtigd persoon 

daarom vraagt. 
 
De wetgever bevestigt dit standpunt in de 

commentaar bij de artikelen met betrekking tot het 

ontwerp van ordonnantie betreffende enkele 

bepalingen inzake ruimtelijke ordening uit 1994. 

Ik verwijs hierbij naar blz. 46 van het 

voorbereidend document A-501/1, waaruit ik de 

volgende passage citeer:"De regering heeft 

inderdaad geen enkele verplichting om een 

dergelijke procedure in te stellen wanneer de 

aanvraag haar gedaan wordt bij toepassing van 

artikel 18, § 2" (dat is het latere artikel 222, § 2). 
 
 
Dit voorstel wordt momenteel aangevochten door 

een beschikking van de rechtbank van rerste 

aanleg te Brussel, waarnaar ik bij het begin van 

mijn interpellatie heb verwezen. Die beschikking is 

gestoeld op de volgende elementen: 
 
1. Op het feit dat een duidelijke bepaling geen 

classement". Comme semble l'indiquer le terme 
"entame", lorsqu'il est saisi d'une demande 
conformément à cette disposition et qu'il y a avis 
favorable de la CRMS, le gouvernement serait 
tenu d'initier la procédure de classement, sans en 
avoir le choix. 
 
La question posée est d'importance dans le 
contexte urbanistique actuel en Région de 
Bruxelles-Capitale. En effet, dans une telle 
perspective, il est à craindre que tout projet 
immobilier d'importance puisse être paralysé par 
des demandes d'ouverture de procédure de 
classement parfois fantaisistes. Nous avons tous à 
l'esprit des exemples, dans un passé recent, de 
procédures d'urbanisme qui ont été contrariées par 
des demandes d'ouverture de procédure de 
classement. 
 
A la différence du Code wallon de l'aménagement 
du territoire (CWATUP), l'article 210 du COBAT 
- applicable à la procédure d'inscription sur la liste 
de sauvegarde - suggère qu'il s'agit d'une faculté et 
non d'une obligation. Les travaux préparatoires de 
l'ordonnance du 4 mars 1993 indiquent d'ailleurs 
que le législateur a entendu ainsi éviter 
l'introduction de demandes fantaisistes. 
 
En ce qui concerne l'article 222 du COBAT relatif 
au classement, la solution est incertaine. En 
l'absence de toute jurisprudence du Conseil d'Etat, 
la position du gouvernement sous la précédente 
législature a toujours été que cette disposition 
devait être interprétée comme n'imposant au 
gouvernement d'entamer la procédure que lorsque 
la demande lui en est faite. En effet, à la différence 
de l'ancien article 352 du CWATUP, les 
dispositions du COBAT prévoient que le 
gouvernement peut ou doit solliciter l'avis de la 
Commission royale des Monuments et des Sites 
avant d'ouvrir la procédure d'inscription ou de 
classement. 
 
Cette procédure d'avis serait dénuée de tout sens 
si, comme en Région wallonne, le gouvernement 
devait obligatoirement entamer la procédure 
d'inscription et/ou de classement dès qu'une 
demande lui en est faite par une personne habilitée 
à cette fin. 
 
Cette thèse est confirmée par le législateur lui-
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interpretatie behoeft. 
 
2. De rechtspraak van de Raad van State, en meer 

bepaald het arrest Guiot. 
 
3. De rechtsinterpretatie vanwege de advocaat van 

de eisende partij, met name de vzw Kauwberg. 
 
Deze interpretatie volgt een stelling uit een werd 

van Jacques Sambon uitgegeven bij éditions 

Bruylant. 
 
U bent zelf verantwoordelijk voor een voor-

ontwerp van ordonnantie van de regering waarin 

u in artikel 222, § 2 van het BWRO, het woord 

"aanvat" door de woorden "mag aanvatten" 

wenste te vervangen. Dat voorontwerp is een 

onderdeel van een veel ruimer project tot wijziging 

van de beschermingsprocedures. 
 
Volgens de uitspraak bevestigt dit element de 

interpretatie van artikel 222, § 2 van het BWRO 

door de aanvraagster. Welke beslissingen heeft het 

gewest genomen naar aanleiding van deze 

uitspraak? 
 
Welke draagwijdte heeft deze uitspraak en 

daardoor het artikel 222, § 2, 1e alinea van het 

BWRO? 
 

même dans le commentaire des articles relatif au 
projet d'ordonnance portant certaines dispositions 
en matière d'aménagement du territoire, projet de 
codification et de dernières modifications de 
l'ordonnance, qui date de 1994. Les travaux 
préparatoires stipulent que : "Il n'existe en effet 
aucune obligation pour le gouvernement d'entamer 
une telle procédure lorsque la demande lui en est 
faite, en application de l'article 18, § 2 (devenu 
222, § 2)". Je vous renvoie à cet égard à la page 46 
du document préparatoire de notre parlement A-
501/1, session ordinaire 2003-2004. 
 
Cette proposition est à présent mise à mal par une 
ordonnance du Tribunal de première instance de 
Bruxelles, à laquelle je me suis référé au début de 
mon interpellation et qui se fonde sur les éléments 
suivants : 
 
1. Sur le fait qu'une disposition claire ne doit pas 
être interprétée - encore faut-il s'entendre sur ce 
qu'est une disposition claire.  
 
2. La jurisprudence du Conseil d'Etat, en 
particulier l'arrêt Guiot. 
 
3. La doctrine provenant de l'avocat de la partie 
requérante, à savoir l'asbl SOS Kauwberg.  
 
Cette doctrine est empruntée à Jacques Sambon, 
dans son traité "Le droit de pétition et le 
déclenchement de procédures par le public : de la 
participation réactive à la participation 
proactive ?" dans "La participation du public au 
processus de décision en matière d'environnement 
et d'urbanisme", publié aux éditions Bruylant. 
 
Votre responsabilité est plus directement engagée 
au niveau de l'existence d'un avant-projet 
d'ordonnance du gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, pris à votre initiative, qui 
envisageait de remplacer le mot "entame" par les 
mots "peut entamer" à l'article 222, §2 du COBAT, 
et qui faisait partie d'un projet beaucoup plus vaste 
de modification des procédures de classement. 
 
Le jugement indique à cet égard que ce dernier 
élément, je cite : "corrobore l'interprétation donnée 
par la demanderesse à l'article 222, § 2 du COBAT 
dans sa mouture actuelle". La décision de justice 
étant ce qu'elle est, je souhaiterais connaître les 
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décisions que la Région a prises à la suite de cette 
dernière. 
 
M. le ministre pourrait-il me dire de manière 
précise la portée qu'il entend donner aujourd'hui 
face à cette décision judiciaire ? J'ignore s'il a ou 
non fait appel, mais en tout cas la décision de 
justice est exécutoire. Quelle est la portée que l'on 
entend donner à cet article 222, § 2, alinéa 1er du 
COBAT ? 
 
 
 

Bespreking 

 
 
 

Discussion 
 

De voorzitter.- De heer de Lobkowicz heeft het 
woord. 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
Mijnheer Draps, u bent uitstekend ingelicht. 
 
De bewoners van de Engeland-wijk verzetten zich 

tegen de bouwwerken die een privépromotor wil 

uitvoeren op een terrein van ING. Ze kwamen bij 

de gemeenteraadsverkiezingen zelfs op met een 

lijst 'Red Engeland'. 
 
Die kende een matig succes, maar de bewoners 

zetten hun acties voort. Via de vereniging SOS 

Kauwberg hebben ze een klacht ingediend bij de 

rechtbank en trouwens gelijk gekregen. Daarbij 

werden de argumenten gebruikt, die u ook 

aanhaalt. 
 

M. le président.- La parole est à M. de 
Lobkowicz.  
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Je suis 
impressionné par la qualité technique, les 
arguments et la longueur de l'intervention de       
M. Draps, qui semble parfaitement documenté sur 
le sujet. J'ignore néanmoins auprès de qui il a pu 
acquérir une telle documentation. 
 
Le traitement de ce dossier relatif au Plateau 
Engeland en conseil régional nous donne 
l'occasion d'évoquer davantage cette affaire. Les 
habitants de ce quartier sont nombreux à s'insurger 
contre les constructions prévues par un promoteur 
privé sur un terrain appartenant à ING. Ces 
riverains ont d'ailleurs déposé une liste 
"Sauvegardons Engeland" lors des dernières 
élections communales. Bien que celle-ci ait 
remporté un succès mitigé, ses partisans n'ont pas 
baissé la garde pour autant. 
 
Ils ont poursuivi leurs actions et par le biais de 
SOS Kauwberg, seule association habilitée sur le 
plan juridique en ce sens, ils ont introduit une 
action devant le président du tribunal et obtenu 
gain de cause. Des arguments, que vous semblez 
vouloir relayer, ont été échangés à cette occasion.  
 
 

De voorzitter.- De heer Draps heeft het woord. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Ik wil niet 

oordelen over de zaak-Engeland en ik haal 

M. le président.- La parole est à M. Draps. 
 
M. Willem Draps.- Mon intention n'est pas 
d'apporter un jugement quant au cas particulier du 
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daarover geen argumenten aan. Mijn interpellatie 

is puur juridisch-technisch van aard. Ik wil weten 

welke draagwijdte de bevoegde minister deze 

beschikking uit het BWRO wil geven. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
Ik heb begrepen dat u voorzichtig bent. U verwees 

naar het risico dat elk groot vastgoedproject in de 

toekomst gedwarsboomd kan worden door uit de 

lucht gegrepen aanvragen om beschermings-

procedures aan te vragen. 
 
 
 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- 

Inderdaad. Het Heronproject is ook met een 

beschermingsprocedure gedwarsboomd. 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
Dat zal wel, maar ik denk niet dat u namens de 

bewoners spreekt. 
 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Namens 

ING.  
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
U hebt het Bijzonder Plan van Aanleg voor het 

Engelandplateau destijds ondertekend.  
 
Zoals u weet is Ukkel een groene gemeente en zijn 

er veel groene plekjes die in de juridische zin van 

het woord geen groene zones zijn, maar 

grondreserves. Een van die zones, de Kauwberg, 

wordt al sinds 20 jaar bedreigd. 
 
 
 
 

Plateau Engeland. 
 
Le propos de mon interpellation est purement 
juridique et technique et vise uniquement à 
interroger le ministre responsable sur la portée 
qu'il entend donner à cette disposition du COBAT. 
Le contexte avait déjà été abordé au sein de cette 
commission sous la précédente législature, lors du 
vote de la codification et des discussions relatives 
à cette disposition.  
 
Je n'entends pas intervenir dans le cas que 
constitue le problème urbanistique du Plateau 
Engeland. Je ne relaie aucun des deux points de 
vue émis par ailleurs. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- J'ai bien compris 
que vous mettiez des gants, M. Draps. Je cite une 
phrase, par exemple : "La question posée est 
d'importance dans le contexte urbanistique actuel 
en Région de Bruxelles-Capitale. En effet, dans 
une telle perspective, il est à craindre que tout 
projet immobilier d'importance puisse être 
paralysé par des demandes d'ouverture de la 
procédure de classement parfois fantaisistes." 
 
M. Willem Draps.- Comme le projet dit Héron, 
entre les deux portes, avenue de la Toison d'Or, et 
comme beaucoup d'autres. C'est général.  
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Vous mettez des 
gants, mais ce ne sont pas les habitants qui vous 
demandent d'intervenir en ce sens. Vous allez 
peut-être dire que je me trompe. 
 
M. Willem Draps.- ING, M. de Lobkowicz. 
 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- ING d'accord. 
Malgré tout, là vous ne pouvez pas dire que ce 
n'est pas vous qui avez signé le PRAS, que ce n'est 
pas vous qui avez fait en sorte que, par le PRAS, 
ce terrain qui était une zone de réserve devienne 
une zone à bâtir. C'est votre responsabilité. Vous 
avez donc une certaine persistance dans votre 
intérêt pour ce terrain. 
 
Vous n'ignorez pas que la commune d'Uccle est 
assez verte et que, sur son territoire, se trouvent de 
nombreuses zones que les gens appellent des zones 
vertes mais qui ne sont pas, juridiquement, des 
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De heer Willem Draps (in het Frans).- De 

Kauwberg is beschermd. 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
De Kauwberg werd bedreigd door een Bijzonder 

Bestemmingsplan van de gemeente Ukkel dat 

toeliet om er 100 à 200 woningen te bouwen en 

een golfterrein aan te leggen. Dat was twintig jaar 

geleden, en overigens was ik mee verantwoordelijk 

voor die beslissing. De bewoners hebben zwaar 

geprotesteerd. Uiteindelijk heeft het gemeente-

bestuur ingezien dat het de Kauwberg niet mocht 

opofferen. 
 
Mijnheer Draps, u hebt toen in uw functie van 

minister de Kauwberg laten inkleuren als groen-

ruimte. Dat hebt u overigens flink in de verf gezet 

bij de volgende verkiezingen. 
 
Niemand had toen echter oog voor het 

Engelandplateau, dat vlak naast de Kauwberg ligt. 

De bewoners waren ervan overtuigd dat die nooit 

zou worden bebouwd. 
 
Daarnaast liggen nog een aantal weilanden 

(Linkebeekvallei) die eigendom zijn van het 

OCMW van Brussel. Het eerste GBP redde de 

Kauwberg en het Engelandplateau, maar bracht 

die weilanden onder in een bouwzone. De reacties 

van het wijkcomité lieten niet op zich wachten. 
 
In het tweede GBP worden de Kauwberg en de 

Linkebeekvallei beschermd, maar bevindt het 

Engelandplateau zich plots in een bouwzone. Wij 

zijn hier allemaal verantwoordelijk voor. Toen het 

GBP aan de gemeente werd voorgelegd, hebben 

noch ikzelf, noch de oppositiepartij ECOLO, noch 

de buurtbewoners dit opgemerkt.  
 
Het OCMW van Brussel is eigenaar van zo'n 50 ha 

in Ukkel. Voor het GBP lag 15 are hiervan in een 

bouwzone, nu is dat nog nul are. Het Instituut 

Latour de Freins, eigendom van het OCMW van 

Brussel, en het Instituut Pasteur, eigendom van het 

gewest, liggen evenmin in een bouwzone. 

zones vertes. C'étaient des zones de réserve qui, 
dans les faits, étaient des champs, des bois, des 
prairies, etc. Une de ces zones était fortement 
menacée : c'était le Kauwberg. C'est un combat qui 
remonte à plus de 20 ans.  
 
M. Willem Draps.- Il est classé, M. de 
Lobkowicz. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Le Kauwberg était 
fortement menacé, notamment par une décision de 
la commune d'Uccle - décision à laquelle j'ai 
participé ; je reconnais donc ma responsabilité - 
d'initier un PPA (Plan particulier d'aménagement) 
en vue de permettre la construction de 100 ou 200 
logements, ainsi que d'un golf. C'était il y a 20 ans.  
 
A ce moment, les habitants se sont mobilisés. Ils 
ont organisé des réunions regroupant jusqu'à 
10.000 personnes, ce qui a contribué à sensibiliser 
la population, ainsi que les autorités communales 
qui avaient décidé de lancer ce PPA. Ces dernières 
sont revenues en arrière parce que le monde a 
changé : ce qu'on autorisait il y a 20 ans n'est plus 
autorisé aujourd'hui. Lorsqu'on a le bonheur 
d'avoir une zone verte, même si c'est une zone de 
réserve au plan de secteur, on la garde, on ne la 
détruit pas ! 
 
Suite aux multiples pressions, le ministre de 
l'époque, M. Draps, a décidé de transformer la 
zone de réserve Kauwberg en zone verte et de la 
protéger définitivement. D'ailleurs, vous n'avez pas 
eu peur de mettre une plume à votre chapeau au 
moment de la campagne électorale, puisque dans 
cette zone classée trônait votre portrait, avec 
comme légende "Il a sauvé le Kauwberg". Ce qui 
était tout à fait exact.  
 
Ce qu'on a oublié de dire et que personne n'a vu à 
ce moment là, c'est que, juste à côté du Kauwberg 
se trouvait une autre zone - le Plateau Engeland - 
qui alors n'était pas du tout menacée. La commune 
n'a pas initié un PPA à ce moment-là. Les 
habitants ne se doutaient même pas qu'il y avait un 
risque que ce soit un jour une zone à bâtir. Il n'y 
avait donc pas de comité de quartier, ni d'ailleurs 
personne pour défendre ce terrain contre 
d'éventuels promoteurs immobiliers. 
 
A côté se trouvent également des prairies, rue de 



19 I.V. COM (2006-2007) Nr. 86 28-06-2007 C.R.I. COM (2006-2007) N° 86   
 COMMISSIE  

RUIMTELIJKE ORDENING 
 COMMISSION  

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  
 

 

 
 

 
 

Brussels Hoofdstedelijk Parlement – Integraal verslag – Commissie voor de ruimtelijke ordening – Zitting 2006-2007 
Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale – Compte rendu intégral – Commission de l’aménagement du territoire – Session 2006-2007 

 

Daarentegen ligt 7 ha van het 14 ha grote ING-

terrein wel in een bouwzone.  
 
Ik stel dus vast dat de privé-eigendommen in een 

bouwzone en de openbare eigendommen in een 

groengebied zijn ingedeeld. Dat begrijp ik niet. Als 

de regering een meerwaarde aan een bepaald 

gebied wil geven, moet het eerst een meerwaarde 

geven aan de openbare terreinen, en dan vooral 

aan de terreinen van het OCMW van Brussel, dat 

met enorme financiële problemen kampt. 
 
Zo'n cadeau aan ING van 20.000 BEF/ha is niet 

logisch. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Percke - la Vallée de Linkebeek - qui 
appartiennent au CPAS de Bruxelles. Le PRAS 1 
est alors sorti et a sauvé le Kauwberg, a empêché 
que l'on touche au Plateau Engeland et a mis les 
prairies de la Vallée de Linkebeek en zone à bâtir. 
La réaction du comité de quartier qui environne la 
Vallée ne s'est pas fait attendre : il n'est pas 
question de bâtir à cet endroit, comme il n'est 
toujours pas question de bâtir au Plateau Engeland, 
d'où aucune réaction des riverains du Plateau. 
 
Ensuite, on découvre dans le PRAS 2 que le 
Kauwberg et la Vallée de Linkebeek sont protégés 
et que le Plateau Engeland se trouve brusquement 
en zone à bâtir. Nous en sommes tous 
responsables. Quand il a été présenté au Collège 
dont je faisais partie, j'ai reçu la "brique" du PRAS 
où le Plateau Engeland était indiqué en zone jaune 
pour zone à bâtir. Ni moi-même, ni l'opposition 
ECOLO, ni les habitants ne l'ont vu. Il est passé 
comme une lettre à la poste. Lors de la conférence 
de presse pour le lancement du PRAS, tout le 
monde s'est réjoui d'avoir sauvé le Kauwberg et on 
a oublié de dire que la zone sud, le Plateau 
Engeland, était transformée en zone à bâtir. 
 
Ce qui m'interpelle très fortement dans ce dossier -
et j'invite le ministre à mener une enquête à ce 
sujet - c'est que la façon dont le PRAS a été rédigé 
à Uccle est fondamentalement anormale. ECOLO 
par exemple, que nous savons très attentif à 
l'environnement, avait pour leitmotiv à l'époque 
qu'il ne fallait pas trop de bureaux. Ils ont dès lors 
été moins attentifs à la protection des espaces 
verts. 
 
Le CPAS de Bruxelles, un pouvoir public dont 
vous connaissez la mission, est propriétaire d'une 
cinquantaine d'hectares à Uccle. Avant le PRAS, 
15 ares sur ces 50 hectares étaient en zone à bâtir. 
Après le PRAS, il n'en reste rien. Par contre, le 
terrain d'ING de 14 hectares compte 7 hectares en 
zone à bâtir. L'Institut Latour de Freins, propriété 
du CPAS de Bruxelles, n'est pas en zone à bâtir. 
De l'autre côté de la route, l'Institut Pasteur, 
propriété de la Région bruxelloise, ne l'est pas non 
plus. 
 
Je constate que les terrains de propriété privée ont 
été mis en zone à bâtir, alors que ceux de propriété 
publique sont en zone verte. Je ne le comprends 
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De heer Willem Draps (in het Frans).- Dit 

gebeurde voor mijn aantreden. Waarom richt u 

zich steeds tot mij? 
 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
U draagt de politieke verantwoordelijkheid voor 

deze keuze. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Alles 
gebeurde voor mijn aantreden. Ik heb dus geen 

politieke verantwoordelijkheid. 
 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
U gaat er wel prat op dat u de Kauwberg gered 

hebt. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- 

Verschillende regeringen en ministers hebben aan 

het GBP gewerkt. Ik heb persoonlijk geen keuze 

gemaakt in deze zaak. 
 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
U zegt dat u de Kauwberg gered hebt. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- De 

bescherming van de Kauwberg is het gevolg van 

een klasseringsprocedure. Die werd overgedaan 

om juridische problemen te vermijden. Dit heeft te 

maken met het beleid inzake monumenten en 

landschappen en niet alleen met het stedenbouw-

kundig beleid. 
 
De heer Stéphane de Lobkowicz (in het Frans).- 
In het GBP werden de openbare terreinen groene 

zones en de privéterreinen bouwzones. 
 
Dat is onlogisch. Een maïsveld van het gewest 

pas, même en homme de droite que je suis. 
J'estime que si les pouvoirs publics doivent 
transformer un terrain pour lui donner une plus-
value colossale, il faut d'abord donner la plus-
value aux terrains publics, surtout aux terrains du 
CPAS de Bruxelles dont vous connaissez les 
besoins cruels en moyens financiers. 
 
Il n'est pas logique d'offrir à ING un cadeau dont 
la valeur s'élève à 20.000 FB/hectare. 
 
M. Willem Draps.- Je vous rappelle que ces 
options sont antérieures à mon entrée en fonction. 
Je ne comprends pas pourquoi vous continuez à 
vous adressez à moi. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Néanmoins, vous 
assumez la responsabilité politique de cette option. 
 
 
M. Willem Draps.- Il s'agit d'un processus qui 
était déjà abouti au moment de mon entrée en 
fonction. Je n'ai donc aucune responsabilité 
politique dans ces options. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Néanmoins, vous 
vous targuez d'avoir sauvé le site du Kauwberg. 
 
 
M. Willem Draps.- Le PRAS relève d'un long 
processus qui a concerné plusieurs gouvernements 
successifs et plusieurs ministres. Je n'ai 
personnellement pris aucune option concernant 
cette affaire. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Vous déclarez avoir 
sauvé le Kauwberg. 
 
M. Willem Draps.- La protection du Kauwberg 
relève d'une procédure de classement pour laquelle 
il y a eu une décision de justice. La procédure a été 
réentamée pour la mettre à l'abri de tout recours au 
point de vue juridique. Cette mesure relève de la 
politique de la protection des Monuments et Sites 
et pas uniquement de la politique urbanistique. 
 
M. Stéphane de Lobkowicz.- Les auteurs du 
PRAS ont converti les terrains publics en zones 
vertes et les terrains privés en zones à bâtir. 
 
Au carrefour formé par l'avenue Dolez et la rue 
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werd uitgeroepen tot zone met hoge biologische 

waarde, maar het aangrenzende bos, dat zeldzame 

fauna en flora bevat, werd een bouwzone, omdat 

het in privéhanden is. 
 
Dat moet onderzocht worden. Ik zal het verslag 

van dit debat bezorgen aan de procureur des 

Konings, zodat hij op de hoogte is van dit bizarre 

aspect van het GBP. 
 
De meerwaarde voor ING bedraagt anderhalf 

miljard Belgische frank. Dit lijkt corruptie op 

grote schaal en zelfs als het dat niet is, blijft het 

jammer dat zo'n cadeau naar ING gaat en niet 

naar het OCMW van Brussel. 
 

Engeland, deux terrains se côtoient : un champ de 
maïs, appartenant à la Région et déclaré relever 
d'une zone à haute valeur biologique ; l'autre, le 
bois des Paturins, abritant des essences végétales 
et des espèces animales rares, propriété privée, a 
été déclaré zone à bâtir. La procédure du PRAS 
n'est donc pas logique. 
 
Il s'agit d'une particularité dont vous devez 
reconnaître le caractère pour le moins étrange au 
niveau de l'évolution du PRAS et qui mérite une 
enquête. Je compte faire parvenir le compte rendu 
de ce débat au procureur du Roi pour l'informer de 
cet aspect bizarre de la réalisation du PRAS. 
 
La plus-value donnée à ING s'élève à un milliard 
et demi de francs belges. Il s'agit d'une somme 
importante, et non d'une petite affaire de 
corruption comme cela s'est vu à Charleroi. S'il ne 
s'agit pas d'une corruption d'envergure, alors il est 
regrettable qu'un tel cadeau ait été fait à ING et 
pas au CPAS de Bruxelles. 
 
 

De voorzitter.- De heer Draps heeft het woord. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Iedereen 
mag zeggen wat hij wil, maar het gaat hier niet 

over het GBP of over bouwzones. Daarom richt ik 

mij ook tot de heer Kir en niet tot de minister-

president die bevoegd is voor ruimtelijke ordening. 
 
Ik verwijs naar een gerechtelijke uitspraak, zonder 

mij over de grond van de zaak uit te spreken, om te 

vragen welke draagwijdte de regering geeft aan 

een beschikking uit het BWRO. Legt de regering 

zich neer bij de uitspraak of houdt zij zich aan wat 

gezegd werd tijdens de voorbereiding van het 

BWRO? Dat is alles wat ik vraag. 
 
Wat de heer de Lobkowicz zegt, heeft niets te 

maken met mijn vraag of met het aanwezige 

regeringslid. Hij had het GBP kunnen aanvechten 

of de minister-president interpelleren, maar dat is 

een andere kwestie. 
 

M. le président.- La parole est à M. Draps. 
 
M. Willem Draps.- Chaque parlementaire 
s'exprime comme il l'entend dans tout débat, mais 
le propos tenu ici n'a strictement rien à voir avec le 
PRAS, avec l'affectation, avec le caractère 
bâtissable ou non de telle parcelle. C'est d'ailleurs 
pour cela qu'il s'adresse à M. Kir et non au 
ministre-président chargé de l'Aménagement du 
Territoire. J'interroge simplement le secrétaire 
d'Etat, d'une manière qui n'est pas du tout en 
rapport avec un dossier particulier.  
 
Je me sers d'une décision de justice qui a été 
rendue - sans me prononcer sur le fond - pour 
essayer d'obtenir que le gouvernement prenne 
attitude concernant la portée qu'il convient de 
donner à une disposition du COBAT. Le 
gouvernement acquiesce-t-il à la décision rendue 
par le président du Tribunal de première instance 
ou maintient-il ce qui était indiqué clairement dans 
les travaux préparatoires, lors du vote du 
COBAT ? Mon propos est uniquement celui-là.  
 
M. de Lobkowicz s'est lancé dans une diatribe qui 
n'a strictement rien à voir avec mon propos et qui 
ne concerne d'ailleurs pas le membre du 
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gouvernement qui est présent. S'il estime que la 
procédure du PRAS est viciée, il avait tout le loisir 
de l'attaquer, comme beaucoup l'ont fait. Sinon, il 
peut interpeller le ministre-président, qui est 
compétent en l'espèce. Il ne semble pas avoir perçu 
que nous nous trouvons aujourd'hui dans un tout 
autre débat. 
 
 

De voorzitter.- De heer Pesztat heeft het woord. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- De heer 

Draps vraagt naar de interpretatie van de twee 

genoemde artikelen. Betekent "start de procedure 

voor klassering" dat de regering de procedure 

mag of moet starten? 
 
Persoonlijk begrijp ik dit als "moet starten". 
 
 
 
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Spreekt u in eigen naam of in naam van 

uw fractie? 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- In naam 

van mijn fractie. We moeten over de vraag 

debatteren, want de verenigingen gebruiken deze 

beschikking vaak. Een gemeente zou op die manier 

een stedenbouwkundig project kunnen verhinderen 

en dat is niet de bedoeling van de klasseringen. 
 
Het probleem is dat verenigingen stedenbouw-

kundige vergunningen niet kunnen aanvechten. Als 

ze dat wel konden, zouden ze minder oneigenlijk 

gebruik maken van deze procedure. 
 
Verenigingen vragen dus een klassering aan en 

deze aanvragen krijgen meestal een positief advies 

van de KCML (wat niet wil zeggen dat het goed 

uiteindelijk geklasseerd zal worden). Tijdens deze 

lange procedure wordt het stedenbouwkundig 

project geblokkeerd en dat is de bedoeling van de 

verenigingen. 
 
Dat een recht misbruikt wordt is geen reden om 

het in te perken. Het kan ook anders. We zouden 

bijvoorbeeld de termijn voor de behandeling 

korter kunnen maken. Een radicalere oplossing 

zou zijn om het recht zelf in te perken, door de 

M. le président.- La parole est à M. Pesztat. 
 
M. Yaron Pesztat.- Je reviens à l'objet central de 
l'interpellation de M. Draps, qui pose une question 
déjà débattue, à savoir l'interprétation à donner aux 
deux articles évoqués. Lorsque le législateur 
stipule "entame la procédure de classement", cela 
signifie-t-il qu'il peut ou qu'il doit entamer ? 
 
Deux écoles existent, vous l'avez rappelé, M. 
Draps. Je suis de l'autre école, celle en faveur 
d'une interprétation dans le sens du "doit entamer". 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- Vous exprimez-
vous à titre personnel ou au nom de votre groupe ? 
 
 
M. Yaron Pesztat.- Au nom de mon groupe. Ceci 
étant, la question mérite débat, notamment 
concernant le risque d'instrumentalisation de cette 
disposition qui, de fait, se réalise par des 
associations. Une commune pourrait procéder de 
la sorte pour contrer un projet urbanistique : 
demander une procédure de classement dans un 
objectif final étranger à la protection du 
patrimoine.  
 
Il n'y a pas, pour les associations, de droit d'agir 
contre les permis d'urbanisme - ce qui est un tort -, 
contrairement à la situation des permis 
d'environnement. Certaines associations seraient 
sans doute moins tentées de se servir de cette 
procédure, non conçue à cet effet, si elles avaient 
la possibilité d'agir en justice contre les permis 
d'urbanisme, comme elles en ont la possibilité à 
l'encontre des permis d'environnement. 
 
A quelques occasions, nous avons constaté que, 
pour bloquer un projet urbanistique, des 
associations lancent une demande d'ouverture de 
procédure de classement ; cette demande est 
généralement suivie d'un avis favorable de la 
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regering niet te verplichten op elke aanvraag in te 

gaan. Dat kan dan weer leiden tot misbruiken door 

de regering. 
 
Na de vraag tot bescherming volgt een beknopt 

onderzoek door de KCML, die beslist de 

beschermingsprocedure van start te laten gaan. 

Vervolgens oordeelt de regering of een 

bescherming al dan niet zinvol is, eveneens zonder 

grondig onderzoek te verrichten. Dit is een 

problematische situatie. Het is geen goede zaak 

dat de regering zich in dezelfde positie bevindt als 

de vereniging.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- De 

regering beslist over de opportuniteit. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Dus zit de 

regering in dezelfde situatie als een vereniging. 

Dat is niet goed. 

 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Nochtans 

heeft de regering een grotere legitimiteit. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Dat is 

correct. Het probleem is dat ze haar beslissing 

staaft aan de hand van een veel te summier 

dossier. Ik wil het petitierecht ten gunste van 

verenigingen en gemeenten zeker niet afgeschaft of 

ingeperkt zien, maar men zou de negatieve effecten 

Commission royale des Monuments et Sites - sans 
que cela ne préjuge du classement ou non in fine -, 
ce qui montre l'existence d'un véritable intérêt 
patrimonial. 
 
Cette procédure étant longue et suspensive, le 
projet d'urbanisme s'en trouve bloqué un certain 
temps. Ce n'est pas parce qu'un droit fait l'objet 
d'une instrumentalisation qu'il faut en limiter la 
portée. Il est possible de procéder autrement. 
Ainsi, que fait-on d'une demande d'ouverture d'une 
procédure de classement qui a fait l'objet d'un avis 
favorable de la CRMS ? Nous pourrions faire en 
sorte que le délai ne soit pas aussi long que celui 
que nous connaissons actuellement. 
 
La solution, plus radicale, que certains 
préconisent, consisterait à limiter la portée du 
droit. Ainsi, le droit serait une faculté donnée aux 
associations ou aux communes que le 
gouvernement ne devrait pas obligatoirement 
suivre. 
 
C'est également une difficulté que de donner au 
gouvernement la possibilité d'opposer 
systématiquement un refus. Sur la base d'une 
demande d'ouverture d'une procédure de 
classement -  laquelle fait l'objet d'un examen 
succinct de la part de la CRMS, qui conclut à 
l'intérêt d'ouvrir la procédure - et sans autre forme 
de procès, le gouvernement, qui ne fait pas à son 
tour une enquête approfondie, décide si cela 
présente ou non un intérêt. Cette situation aussi est 
problématique. 
 
M. Willem Draps.- Le gouvernement décide selon 
un critère d'opportunité.  
 
M. Yaron Pesztat.- Il est donc dans une situation 
similaire à celle de l'association. Ce n'est pas une 
bonne chose. 
 
M. Willem Draps.- Sa légitimité est toutefois 
différente. 
 
M. Yaron Pesztat.- Cela va de soi. Mais le 
gouvernement est obligé de prendre une décision 
qui n'est pas suffisamment étayée, puisqu'il la 
fonde sur un dossier extrêmement succinct. Ce 
n'est pas une situation idéale, loin s'en faut. Je 
reconnais qu'il y a une difficulté. Toutefois, plutôt 
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ervan moeten omzeilen. De gemeenten moeten ook 

het recht behouden om een beschermings-

procedure aan te vragen.  
 
Ik weet niet hoeveel gelijkaardige dossiers er 

bestaan maar de dossiers die het nieuws halen, 

zijn inderdaad catastrofaal. Gelukkig zijn er niet 

te veel. 
 
Bij een aanvraag tot bescherming is het niet 

wenselijk dat een stedenbouwkundig project zes à 

twaalf maanden wordt opgeschort, totdat de 

commissie het dossier heeft afgerond. Het is 

trouwens de dienst Monumenten en Landschappen 

die het dossier opstelt en aan de KCML bezorgt, 

waarna deze een definitief advies uitbrengt. 
 
Het verbaast me ten zeerste dat men spreekt over 

een voorontwerp tot wijziging van het BWRO. Bij 

mijn weten heeft de regering geen voorontwerp in 

die zin goedgekeurd.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Hierover 

vond wel degelijk een debat plaats in de 

commissie. 
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Het 

verbaast me dat een wettekst dit voorontwerp 

aanhaalt, alsof het al door de regering was 

que de supprimer ce droit qui est donné aux 
associations - et aux communes - parce que 
certains l'instrumentalisent, il conviendrait de 
réfléchir à la manière de contourner l'effet 
"pervers" de cette instrumentalisation, qui, je le 
répète, n'est pas systématique.  
 
Je ne sais pas quel est le nombre de dossiers de ce 
genre. Il est vrai que les dossiers qui défrayent la 
chronique sont de taille. Vous citiez le dossier 
Héron, M. Draps : c'est vrai que c'est énorme. C'est 
une situation catastrophique qui perdure depuis des 
années. Cependant, si ce type de dossiers frappe 
l'imagination, ils ne sont pas très nombreux. 
 
Je souscris aux difficultés que vous mettez en 
avant, M. Draps. On ne peut pas, à partir d'une 
demande d'ouverture de procédure de classement, 
considérer qu'il y a une suspension qui dure de 6 
mois à 1 an, soit le temps que la commission 
mettra à finaliser le dossier. C'est d'ailleurs le 
Service des Monuments et Sites qui établit le 
dossier et le remet à la CRMS, qui donne un avis 
définitif.  
 
Il n'est pas pensable qu'on puisse bloquer un projet 
urbanistique pendant une période indéterminée, et 
en général fort longue. Il y a là une véritable 
difficulté. On pourrait résoudre le problème en 
travaillant sur cette difficulté plutôt que de 
procéder radicalement à une limitation du droit de 
pétition, à laquelle je ne souscris pas, que ce soit 
pour les associations ou pour les communes. Pour 
le communes, il y a également le droit de 
demander l'ouverture d'une procédure. 
 
Je suis étonné qu'on parle d'un avant-projet du 
gouvernement. J'aimerais avoir l'avis de M. Kir à 
ce propos. A ma connaissance, il n'y a pas d'avant-
projet du gouvernement de modification du 
COBAT à proprement parler. Je ne pense pas que 
le gouvernement ait jamais approuvé un avant-
projet, bien qu'un texte ait circulé. 
 
M. Willem Draps.- Il y a eu un débat. Il y a eu un 
exposé dans cette commission. 
 
 
M. Yaron Pesztat.- Je suis étonné qu'un texte à 
portée juridique fasse état de ce texte comme s'il 
s'agissait d'un avant-projet adopté par le 
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goedgekeurd. 

 
gouvernement. Je crois que ce n'est pas le cas. 
 
 

De voorzitter.- De heer Kir heeft het woord. 
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Mijnheer Draps, uw vraag gaat over de 

gevolgen van de uitspraak van de rechtbank van 

eerste aanleg van 2 maart 2007 voor de 

bescherming van het Engelandplateau. 
 
Uw interpretatie van artikel 222 van het Brussels 

Wetboek van Ruimtelijke Ordening (BWRO) doet u 

besluiten dat indien de regering een verzoek 

ontvangt dat in overeenstemming is met 

artikel 222 en de KCML een gunstig advies 

uitbrengt, zij niet per se verplicht is de 

beschermingsprocedure aan te vatten. De regering 

heeft deze interpretatie steeds gevolgd en heeft de 

aanvragen steeds eensgezind behandeld. 
 
Eind 2005 heb ik tijdens de ministerraad 

voorgesteld om de bepalingen in het BWRO over 

erfgoed te wijzigen en het artikel 222 te 

verduidelijken. 
 
De tekst was inderdaad vatbaar voor interpretatie 

en het is niet verwonderlijk dat de rechtbank daar-

op heeft gewezen. Het vonnis van de rechtbank 

moet toegepast worden. Daarom heeft de regering 

op 29 maart de beschermingsprocedure voor het 

Engelandplateau aangeknoopt. 
 
De regering moet de voorgestelde hervorming van 

het BWRO nog goedkeuren, maar het gaat om een 

belangrijke hervorming, anders wordt de 

beschermingsprocedure meer en meer een 

procedure om projecten te blokkeren in plaats van 

om erfgoedelementen te beschermen. 
 
Doel van die hervorming is niet het petitierecht af 

te schaffen, maar de draagwijdte ervan te 

verduidelijken. Het petitierecht mag het 

gewestelijk beleid immers niet verlammen. In de 

meeste gevallen hebben die petities betrekking op 

verwaarloosde gebouwen of gebouwen die niet op 

de erfgoedlijst zijn ingeschreven, maar waarvoor 

een herwaarderingsproject wordt ingediend. Door 

die petitie komt dan vaak het hele project op de 

helling te staan. 
 

M. le président.- La parole est à M. Kir. 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- M. Draps, vous 
m'interpellez sur les conséquences de l'ordonnance 
rendue le 2 mars 2007 par le président du Tribunal 
de première instance de Bruxelles concernant le 
classement du Plateau Engeland à Uccle. 
 
L'interprétation que vous nous donnez de l'article 
222 du COBAT, en ce qu'il n'impose pas au 
gouvernement d'entamer systématiquement la 
procédure lorsqu'une demande lui est formulée, est 
bien celle appliquée depuis 1993 par l'ensemble 
des législatures, y compris la vôtre. Aucun de mes 
prédécesseurs ne s'était en effet vu contraindre de 
monter au gouvernement avec une telle demande, 
commandant de surcroît la décision du 
gouvernement lui-même. Jusqu'au jugement 
concernant le Plateau Engeland, les demandes qui 
ont été traitées favorablement par le gouvernement 
l'ont toujours été de manière consensuelle. 
 
Fin 2005, j'ai déposé sur la table du Conseil des 
ministres un projet de réforme de la section 
patrimoine du COBAT - projet qui n'a pas été 
approuvé par le gouvernement - visant notamment 
à clarifier l'article 222, tout comme l'a fait par 
ailleurs la Région wallonne dans son CWATUP 
(Code wallon de l'aménagement du territoire, de 
l'urbanisme et du patrimoine). 
 
Que le tribunal utilise cet argument dans son 
ordonnance est compréhensible puisque le texte 
était sujet à interprétation. Mais si le texte était 
précédemment sujet à interprétation, l'ordonnance 
du Tribunal de première instance constitue 
aujourd'hui une décision de justice qu'il y a lieu 
d'appliquer. En conséquence, le 29 mars dernier, le 
gouvernement a entamé la procédure de 
classement du Plateau Engeland. Nous n'avons 
donc pas été en appel. 
 
La réforme du COBAT, qui a été déposée sur la 
table du gouvernement, n'a pas encore obtenu 
l'aval de ce dernier. Je reste persuadé qu'il sera 
nécessaire de poursuivre ce travail sous peine de 
paralyser la Région, pour des raisons qui ne 
seraient pas uniquement patrimoniales. Le 
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Door de uitspraak van de rechtbank van eerste 

aanleg zal de regering in bepaalde dossiers een 

beschermingsprocedure moeten in gang zetten, 

waardoor die projecten vertraging zullen oplopen. 

Ik zal na het zomerreces een wettekst indienen om 

de situatie te verduidelijken. Ik hoop hiervoor de 

steun van alle meerderheidspartijen te krijgen.  
 

classement risque de devenir, comme il advient de 
plus en plus - vous le disiez M. Pesztat -, non pas 
une mise en valeur, mais une sorte de mesure anti-
projet, quel qu'il soit. 
 
Nous ne voulons pas supprimer le droit de pétition. 
Je ne l'ai jamais prétendu. Nous avons par contre 
voulu nous calquer sur la législation en vigueur en 
Wallonie - ce que vous avez rappelé, M. Draps. 
Ainsi, nous entendons clarifier la portée de ce droit 
de pétition.  
 
Vous parliez des délais qui courent à partir du 
moment où le gouvernement ouvre une procédure 
de classement. Vous nous avez expliqué que le 
dépôt d'une demande de classement est une 
manière de contrecarrer un projet urbanistique. 
Vous nous avez ensuite dit que la Commission 
rend souvent un avis favorable après une demande 
de ce type. Enfin, vous avez dit que cela signifie 
qu'il y a un intérêt patrimonial. J'ai parlé de 
paralysie de la Région car, très souvent, il y a des 
bâtiments qui sont des chancres ou qui ne sont pas 
répertoriés sur les listes au niveau du patrimoine, 
et puis, quand il y a un projet de réhabilitation, on 
voit une pétition arriver qui met en péril le dossier.  
 
Depuis cette décision du Tribunal de première 
instance, dans un certain nombre de dossiers, le 
gouvernement va devoir ouvrir des procédures de 
classement, ce qui aura pour conséquence de 
freiner ces projets. J'ai pour ambition de déposer 
un texte dès la rentrée pour clarifier la situation. 
J'essayerai d'ici là d'avoir des contacts avec 
l'ensemble des partis de la majorité pour arriver à 
un accord. J'espère que celui-ci sera soutenu par 
l'ensemble des partis de la majorité. 
 
 

De voorzitter.- De heer Draps heeft het woord. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Waarom 

heeft de regering besloten toe te geven? Hebben 

haar advocaten gezegd dat ze geen kans maakte 

bij het Hof van Beroep? Er is geen jurisprudentie 

van de Raad van State of van het Hof van Beroep. 

Bij princiepskwesties is het de gewoonte om een 

uitspraak te vragen van een hogere instantie. Ik 

verwachtte dan ook dat u beroep zou aantekenen. 
 
 

M. le président.- La parole est à M. Draps. 
 
M. Willem Draps.- Les réponses du ministre sont 
très précises et permettent d'appréhender 
l'orientation de cette question délicate. 
 
Cependant, pour quelle raison la Région a-t-elle 
décidé de s'incliner ? Sur le conseil des avocats qui 
estimaient qu'il n'y avait aucune chance d'aboutir 
devant la Cour d'appel ? Il s'agit ici d'une décision 
du Tribunal de première instance. Il n'y a pas de 
jurisprudence du Conseil d'Etat, ni a fortiori de la 
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De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Een beroep zou de beslissing niet 

opschorten en de dwangsommen zijn hoog. 

Bovendien moet de gewestelijke meerderheid een 

standpunt innemen over het petitierecht. 
 
Ik heb voorgesteld om een klasseringsprocedure te 

starten en dat voorstel is aanvaard. De komende 

weken en maanden moeten we een gemeen-

schappelijk regeringsstandpunt uitwerken over een 

voorstel, dat ik zal formuleren nadat ik alle 

betrokkenen gehoord heb. 
 
Mijn ontwerp uit 2005 vereenvoudigde de 

procedures. Het bestaande advies bleef alleen 

behouden voor uitzonderlijke gebouwen, voor de 

overige geklasseerde gebouwen volstond een 

eenvoudiger advies. Verder stel ik voor om, zoals 

in Wallonië, de uitdrukking "de regering start de 

procedure" te vervangen door "de regering mag 

de procedure starten". Ik ben voorstander van een 

goed omlijnd petitierecht. 
 
Soms, zoals in het geval van het vliegveld, krijgen 

we het verwijt dat we politieke beslissingen nemen. 

Daarvoor zijn we er ook. Nadat alle adviezen 

gegeven zijn, moet de regering een standpunt 

innemen. Het budgettaire aspect is belangrijk voor 

het gewest. Soms is de restauratie immers erg 

duur. In een democratie lijkt het mij logisch dat de 

regering politieke standpunten inneemt. 
 
De regering heeft de taak om politieke 

beslissingen te nemen, niet enkel om hand-

tekeningen te zetten.  
 

Cour d'appel. En général, quand il s'agit de 
questions de principe, on essaie d'obtenir l'arrêt 
d'un juridiction d'un degré supérieur. Je 
m'attendais à ce que vous fissiez appel, attitude 
classique en l'espèce.  
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- Tout d'abord, la 
procédure en appel n'aurait pas été suspensive de 
la décision et les astreintes étaient importantes. Par 
ailleurs, la majorité régionale doit, à un moment 
donné, se positionner par rapport au droit de 
pétition et à l'avis conforme. Ces deux éléments 
posent problème au niveau de la politique de 
l'urbanisme et du patrimoine. 
 
Le gouvernement doit se positionner clairement 
par rapport à ces deux situations. J'ai proposé que 
l'on ouvre une procédure de classement et ma 
proposition a été adoptée. Nous devons profiter 
des semaines et des mois qui viennent pour arriver 
à une position commune, pour clarifier la position 
du gouvernement sur la base d'une proposition que 
je formulerai après avoir consulté l'ensemble des 
acteurs concernés. 
 
Le projet que j'ai déposé sur la table du 
gouvernement en 2005 prévoyait une 
simplification des procédures, avec notamment le 
maintien de l'avis conforme pour les bâtiments 
extraordinaires et un avis simple pour les 
bâtiments ordinaires classés. Concernant le droit 
de pétition, je proposais la même méthodologie de 
travail qu'en Wallonie, clarifiant l'expression "le 
gouvernement entame" par "le gouvernement peut 
entamer". Je suis favorable au droit de pétition, 
mais il doit être encadré. 
 
A titre personnel, il est un autre élément auquel je 
suis très attaché. Dans le cadre du dossier de 
l'aérodrome par exemple, il nous a été parfois 
reproché d'avoir pris une responsabilité politique. 
Or, nous sommes là aussi pour prendre des 
décisions politiques. Après avoir étudié un dossier 
sur l'aspect patrimonial, après avoir reçu tous les 
avis, il est normal qu'un gouvernement prenne 
position. L'aspect budgétaire a un impact 
important sur notre Région. Pour des bâtiments 
aussi importants que Tour & Taxis et d'autres, la 
restauration implique d'importants moyens à 
mettre en oeuvre. In fine, une analyse politique 
s'impose et un positionnement du gouvernement 
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me semble tout à fait logique dans une démocratie. 
C'est légitime, vous l'avez dit vous-même.  
 
Nous sommes présents pour revendiquer les 
décisions politiques, et non pour collectionner des 
rapports et ensuite les parapher. Ce genre de 
dossier doit pouvoir être soumis au crible du 
politique. 
 
 

De voorzitter.- De heer Draps heeft het woord. 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- U kondigt 

een nieuw ontwerp van ordonnantie met een 

bijhorend debat aan. 
 
Dat is interessant, zeker als we rekening houden 

met het petitierecht en de onduidelijkheid van 

artikel 222. 
 
Het artikel in kwestie dateert van 1993 en is niet 

gewijzigd in 2004. Toen ik nog in de regering zat, 

wisten we al dat er problemen van zouden komen, 

maar er was geen consensus om het te wijzigen. 
 
 
 
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Waarom hebt u het niet geprobeerd? 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Dat heb ik 

wel gedaan, maar het is mislukt. 
 
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Hebt u een tekst voorgesteld aan de 

regeringsleden? 
 
De heer Willem Draps (in het Frans).- Ja.  
 
Er was veel werk aan de winkel: de hele wetgeving 

moest opnieuw worden bekeken. Enerzijds mocht 

de regering niet gedwongen worden tot 

beschermingsprocedures, anderzijds moest ze ook 

haar verantwoordelijkheid kunnen nemen. 
 
Het eensluidend advies van de KCML is behouden, 

maar de regering is niet verplicht om het te 

volgen. Dat is een goede zaak, want de leden van 

de KCML, die geen enkele verantwoording moeten 

M. le président.- La parole est à M. Draps. 
 
M. Willem Draps.- Vous annoncez un nouveau 
projet pour la rentrée parlementaire, ainsi qu'un 
débat intéressant à ce sujet. 
 
Cela sera certainement le cas si nous considérons 
le droit de pétition tel qu'il est organisé 
aujourd'hui, avec l'ambiguïté que personne ne 
conteste relative à la rédaction de l'article 222 telle 
qu'elle a été faite en 1993. 
 
Il s'agit encore aujourd'hui de la même disposition. 
Elle n'a pas été modifiée en 2004. Nous savions 
déjà à l'époque que cette disposition constituait un 
problème, mais nous n'avons pas pu atteindre un 
consensus pour la modifier. 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- Pourquoi 
n'avez-vous pas tenté de la réformer ? 
 
M. Willem Draps.- Nous avons bien effectué une 
tentative, mais elle n'a pas abouti, faute de 
consensus. 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- Avez-vous 
déposé un texte au gouvernement ? 
 
 
M. Willem Draps.- Nous l'avons effectivement 
fait au niveau des cabinets. 
 
Il s'agissait d'une tâche importante, qui consistait à 
codifier et à revoir l'ensemble de la législation. 
L'objectif était d'éviter de placer le gouvernement 
face à une obligation, sans qu'il puisse pour autant 
prendre ses responsabilités. 
 
La question relative à l'avis conforme s'est résolue 
de manière positive : celui-ci a été maintenu, mais 
avec la possibilité pour le gouvernement de statuer 
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afleggen, krijgen anders te veel macht. 
 

en recours. Ce système fonctionne depuis lors. 
 
Initialement, l'avis conforme n'était pas une 
formule souhaitable, car elle consistait à donner 
droit de vie ou de mort à une commission, 
composée de personnes éminentes, mais qui 
n'étaient pas responsables devant des instances 
démocratiquement élues. 
 
Nous avons par conséquent ouvert un droit de 
recours permettant au gouvernement, responsable 
devant le parlement, de statuer en dernier recours. 
Je suis donc favorable au maintien de l'avis 
conforme de la Commission royale des 
Monuments et Sites. 
 
Nous aurons certainement un débat intéressant sur 
ce plan si vous persévérez dans la même voie. 
 
 

- Het incident is gesloten. 
 
 
 

- L'incident est clos. 
 

MONDELINGE VRAAG 
 
 

QUESTION ORALE 
 

De voorzitter.- Aan de orde is de mondelinge 
vraag van de heer Daems. 
 
 
 

M. le président.- L'ordre du jour appelle la 
question orale de M. Daems. 
 

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER 
ALAIN DAEMS  

 
AAN DE HEER EMIR KIR, STAATS-
SECRETARIS VOOR HET BRUSSELS 
HOOFDSTEDELIJK GEWEST, BE-
VOEGD VOOR OPENBARE NETHEID 
EN MONUMENTEN EN LANDSCHAP-
PEN,  

 
betreffende "de bescherming van het groene 
erfgoed van het Gesù-klooster". 

 
 

QUESTION ORALE DE M. ALAIN DAEMS 
 
 

À M. EMIR KIR, SECRÉTAIRE D'ÉTAT 
À LA RÉGION DE BRUXELLES-
CAPITALE, CHARGÉ DE LA 
PROPRETÉ PUBLIQUE ET DES 
MONUMENTS ET SITES, 

 
 

concernant "la protection du patrimoine 
végétal du site 'Gesù'". 

 
 

De voorzitter.- Bij afwezigheid van de indiener, 
die verontschuldigd is, wordt de mondelinge vraag 
door de heer Yaron Pesztat voorgelezen. 
 
De heer Pesztat heeft het woord. 

M. le président.- En l'absence de l'auteur, excusé, 
la question orale est lue par M. Yaron Pesztat. 
 
 
La parole est à M. Pesztat. 
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De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- De 

recente bezetting van het Gesù-klooster en de 

media-aandacht daarrond, brengen het probleem 

van de sociale huisvesting opnieuw onder de 

aandacht. Tevens ontdekken de Brusselaars een 

waardevol gebouw dat stond te verkrotten. De vzw 

Pétitions-Patrimoine heeft via een petitie een 

beschermingsaanvraag ingediend, een procedure 

waarin de Huisvestingscode voorziet. 
 
Dit terrein van bijna één ha werd gedurende 

twintig jaar verwaarloosd. Het bestuur van 

Monumenten en Landschappen en de Koninklijke 

Commissie voor Monumenten en Landschappen 

hebben in juli 2006 de promotor verplicht een 

ander project in te dienen dat beter kadert in de 

eerbied voor het erfgoed en de stedelijke 

omgeving. 
 
Het erfgoed op zich is nu redelijk beschermd. Ik 

maak me echter zorgen om de groene elementen 

op het terrein, met name twee heuveltjes waarvan 

er een begroeid is met een plataan die in 1830 zou 

geplant zijn op het graf van twee Hollandse 

soldaten. De promotor voorziet daar een parking 

voor een luxehotel. 
 
Welk antwoord heeft de minister op de vraag van 

de omwonenden en de vzw om het volledige terrein 

als dusdanig te behouden?  
 
Heeft de minister plannen om hieromtrent 

archeologisch en historisch onderzoek te laten 

verrichten? 
 

M. Yaron Pesztat.- La récente occupation du site 
du cloître "Gesù" et sa médiatisation auront eu 
pour effets bénéfiques de rappeler la douloureuse 
crise du logement que connaît notre Région, mais 
aussi de faire redécouvrir aux Bruxellois un 
ensemble d'une valeur patrimoniale inestimable, 
qui était laissé à l'abandon. L'asbl Pétitions-
Patrimoine a d'ailleurs remis une demande de 
classement à l'administration par pétition, comme 
le prévoit d'ailleurs notre Code de l'urbanisme. 
 
Ce site de près d'un hectare était inoccupé depuis 
près de vingt ans, et son intérêt patrimonial est 
incontestable. L'administration des Monuments et 
Sites et la CRMS, au cours de la commission de 
concertation de juillet 2006, ont obligé le 
promoteur à remettre une autre copie de son projet, 
afin que celui-ci cadre mieux avec le respect du 
patrimoine et de l'environnement urbain. 
 
Si nous ne doutons pas pour l'heure que l'intérêt 
patrimonial du bâti sera pris en considération, 
d'autant plus que la demande de l'asbl Pétitions-
Patrimoine permettra de donner au site une 
protection juridique, mon inquiétude porte sur les 
éléments végétaux remarquables du site, à savoir 
deux buttes, dont sur l'une repose un platane qui 
aurait été planté en 1830 à l'occasion de 
l'indépendance de la Belgique et qui serait donc 
"témoin" de la révolution nationale. Les deux 
buttes renfermeraient les corps de soldats 
hollandais, avec leurs armes. A l'endroit de ces 
buttes, le promoteur entend ériger des places de 
parking pour un hôtel de luxe. 
 
Je souhaiterais savoir où en est la demande des 
riverains, relayée par l'asbl Pétitions-Patrimoine, 
de sauvegarder l'ensemble du site, en ce compris 
les éléments végétaux. 
 
Comptez-vous pousser plus avant les recherches 
archéologiques et historiques de ces "témoins" de 
l'histoire patrimoniale et politique de notre pays ? 
 
 

De voorzitter.- De heer Kir heeft het woord. 
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- De stedenbouwkundige vergunning voor 

het Gesu-klooster werd in juli 2006 ingediend. 
 

M. le président.- La parole est à M. Kir. 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- Comme vous le 
rappelez dans votre question, l'ancien couvent du 
Gesù, situé dans l'îlot compris entre les rues 
Royale, Brialmont, de la Comète et Traversière, 
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De Jezuïeten hebben de kerk in de jaren 90 laten 

ontwijden om het complex te verkopen. De kopers 

willen er een hotel van maken. 
 
De aanvrager van de vergunning heeft de 

historische en artistieke waarde van het goed laten 

onderzoeken. 
 
Toen de aanvraag werd ingediend, was het 

complex niet beschermd. Aangezien het vlakbij de 

Kruidtuin ligt, die wel is beschermd, heeft mijn 

administratie het dossier nauwgezet opgevolgd. 
 
Er is in samenwerking met de directie Stedenbouw 

een begeleidingscomité opgericht. Het dossier is 

nu vlot getrokken. Waarschijnlijk wordt er deze 

zomer een nieuwe aanvraag voor een stedenbouw-

kundige vergunning ingediend. Vreemd genoeg 

heeft de vzw Pétitions-Patrimoine op 23 mei een 

aanvraag ingediend om het complex te laten 

beschermen. 
 
Ik vraag me af wat de echte doelstellingen van de 

vzw zijn. Het klooster staat immers al jaren te 

verkommeren. Nu er plannen zijn om het op te 

waarderen, wil de vzw die dwarsbomen. 
 
Mijn administratie heeft de KCML om advies 

gevraagd. We verwachten een dezer dagen een 

antwoord. 
 
Ik heb mijn administratie gevraagd om meer 

informatie in te winnen over de plataan op de 

binnenplaats, die in 1830 zou zijn aangeplant en 

over de aardhopen waaronder enkele Hollandse 

soldaten begraven zouden liggen. Geen enkele 

bron bevestigt dat verhaal. 
 
Er komt binnenkort een archeologisch onderzoek 

dat ook duidelijkheid moet brengen over de 

vermeende soldatengraven. 
 

fait l'objet d'une demande de permis d'urbanisme 
depuis juillet 2006. 
 
La demande porte sur la réaffectation de 
l'ensemble en complexe hôtelier. La vente de 
l'église et du couvent était programmée par les 
Jésuites depuis les années 90. Ceux-ci avaient, 
dans cette optique, désacralisé l'église pour en 
permettre une réaffectation plus libre. 
 
En ce qui concerne le respect des lieux existants, 
dans le cadre de sa demande de permis, le 
demandeur a pris l'initiative de réaliser une étude 
historique et artistique du bien permettant d'en 
appréhender l'intérêt et de le valoriser. 
 
Au moment du dépôt de cette demande, le bien 
n'était pas classé. Aucune demande n'était 
d'ailleurs formulée en ce sens. Mais vu la 
proximité immédiate de cet ensemble avec le 
Jardin Botanique, lequel est classé, mon 
administration a suivi de très près l'instruction de 
ce dossier et obtenu que le nouveau projet présenté 
tienne compte des remarques qu'elle formule. 
 
De commun accord avec le demandeur, un comité 
d'accompagnement a ainsi été mis en place avec la 
Direction de l'urbanisme, et le projet évolue très 
bien. Le demandeur compte déposer une nouvelle 
demande de permis d'urbanisme cet été. 
Étonnamment, une pétition demandant le 
classement de l'ensemble des bâtiments et de 
l'intérieur d'îlot a soudainement été déposée par 
l'asbl Pétitions-Patrimoine, le 23 mai dernier. 
 
Je m'interroge une fois encore sur les réels 
objectifs poursuivis par les pétitionnaires 
demandant le classement de cet ensemble, pourtant 
à l'abandon depuis de nombreuses années, qui fait 
aujourd'hui l'objet d'une proposition de 
réhabilitation. Cette demande porte non seulement 
sur les bâtiments, mais également sur l'intérieur 
d'îlot, planté d'un platane. Les auteurs de projet 
n'ont pas proposé de conserver cet arbre dans les 
différentes versions des plans. 
 
Cette demande de classement a immédiatement été 
prise en charge par mon administration qui, 
comme le prévoit le COBAT, lequel consulte 
actuellement la Commission royale des 
Monuments et Sites. L'avis de la Commission 
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devrait être émis dans les prochains jours. 
 
Concernant le lien potentiel existant entre le 
platane et les événements de 1830, relatif à 
l'enfouissement présumé de corps de soldats 
hollandais à cet endroit, contacté à ce propos par 
des riverains, j'ai également demandé à mon 
administration de vérifier la source unique de cette 
affirmation et d'investiguer plus avant. A ce jour, 
malgré les recherches, aucune source ne confirme 
ces propos.  
 
Des sondages archéologiques sont cependant 
projetés dans les prochains mois vu la situation 
particulière du site sur un ouvrage de la seconde 
enceinte de Bruxelles. Ces sondages devraient 
permettre également d'obtenir des renseignements 
supplémentaires sur le contenu de ces buttes de 
terre. Ce dossier est suivi de très près par mon 
administration et mon cabinet. J'attends les 
résultats des sondages, ainsi que l'avis de la CRMS 
sur la demande de classement. 
 
 
 

De voorzitter.- De heer Pesztat heeft het woord.  
 
De heer Yaron Pesztat (in het Frans).- Zult u de 
rechtspraak betreffende het Engelandplateau 

toepassen als de KCML een gunstig advies 

uitbrengt?  
 
Het verbaast u dat de vereniging Pétitions-

Patrimoine zich alleen maar laat horen als er een 

project is. U mag niet vergeten dat het om een 

feitelijke vereniging gaat die met vrijwilligers 

werkt en geen enkele subsidie ontvangt. Pétitions-

Patrimoine kan dus niet hetzelfde werk verrichten 

als een bestuur dat over een enorm budget 

beschikt. Daarom beperkt zij zich tot actuele 

dossiers en treedt zij pas op wanneer een project 

het erfgoed bedreigt. 
 
Als de vereniging meer middelen had, zou zij een 

volledige inventaris van alle waardevolle 

gebouwen kunnen opmaken en een aantal 

beschermingsaanvragen kunnen indienen, maar 

dit is nu niet mogelijk.  
 

M. le président.- La parole est à M. Pesztat. 
 
M. Yaron Pesztat.- Je profite de l'interpellation 
précédente pour vous demander si vous 
appliquerez la jurisprudence Engeland en cas 
d'avis favorable de la CRMS. 
 
Je voudrais revenir sur votre étonnement par 
rapport à l'attitude de l'association Pétitions-
Patrimoine, dont je ne suis pas le défenseur 
officiel. C'est une association de fait, basée sur le 
bénévolat, qui n'est pas subventionnée et qui vit 
avec les moyens du bord. Elle ne fait donc pas un 
travail exhaustif, comme celui que peut réaliser 
une administration qui dispose de moyens 
importants. De même, elle ne procède pas à un 
inventaire de tous les biens de valeur. Elle est 
contrainte de se focaliser sur des dossiers 
d'actualité. 
 
Comme elle a peu de moyens, de manière assez 
systématique - vous avez raison -, elle se manifeste 
quand il y a un projet. Son attention n'est attirée 
sur l'importance patrimoniale d'un bien qu'à partir 
du moment où celui-ci est menacé. C'est un peu la 
limite de cette association. Cela fait presque partie 
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de son objet social.  
 
Si elle avait des moyens importants, elle 
procéderait à un examen complet du patrimoine 
bruxellois et rentrerait des centaines de demandes 
d'ouverture de procédure de classement, mais elle 
ne procède pas ainsi, faute de moyens. J'entends 
bien que c'est une difficulté et je le reconnais. On 
ne peut toutefois pas le reprocher à l'association, 
puisque c'est son mode de fonctionnement, compte 
tenu de son objet social et du peu de moyens dont 
elle dispose. 

 
 

De voorzitter.- De heer Kir heeft het woord.  
 
De heer Emir Kir, staatssecretaris (in het 

Frans).- Er heeft een openbaar onderzoek plaats-

gehad in 2006. Pétitions-Patrimoine heeft dus de 

gelegenheid gehad haar opmerkingen mee te 

delen. De gemoederen zijn verhit geraakt omdat 

het gebouw werd gekraakt en men probeert de 

huisvestingscrisis tegenover een vastgoedproject te 

plaatsen.  
 
Ik vel geen oordeel. Ik neem akte van de 

beschermingsaanvraag van Pétitions-Patrimoine 

en het dossier zal de gebruikelijke procedure 

volgen. Als de KCML een positief advies geeft, 

zullen wij onze verantwoordelijkheid nemen. Ik 

hoop met uw steun en met die van de andere 

meerderheidspartijen het BWRO op dit punt te 

kunnen verduidelijken.  
 

M. le président.- La parole est à M. Kir. 
 
M. Emir Kir, secrétaire d'Etat.- J'entends bien. 
Mais il y a eu une concertation publique. 
L'association a eu largement l'occasion de faire 
part de ses remarques en 2006. Elle n'en a fait 
aucune. Les esprits se sont emballés au sujet de ce 
bâtiment parce qu'il y avait un squat. On essaye 
d'opposer la crise du logement à un projet 
immobilier.  
 
Vous devez savoir qu'à Saint-Josse la densité de 
population est comparable à celle de Calcutta. 
Nous avons un projet de logements ambitieux aux 
abords du CPAS de Saint-Josse. Je crois que c'est 
une erreur d'opposer le logement social - le 
logement des gens qui sont en difficulté - et un 
projet de restauration d'un bien qui est devenu un 
chancre depuis plus de dix ans.  
 
Je ne pose pas de jugement. Je prends acte de la 
demande de Pétitions-Patrimoine et le dossier 
suivra son cours. Si la CRMS remet un avis 
positif, s'il y a véritablement un intérêt, nous 
prendrons nos responsabilités. J'ose espérer, M. 
Pesztat, qu'avec votre soutien et celui des autres 
formations de la majorité, nous arriverons à 
clarifier le COBAT en ce qui concerne le 
patrimoine. 
 
 

- Het incident is gesloten. 
 

- L'incident est clos. 
 

  
_____ 

 
_____ 

 
 


